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AUTELS, CHAPELLES ET CLOITRE DE SAINT-PIERRE
ANCIENNECATHEDRALE DE GENfiVE

l'emplacement de ces chapelles. Chaque chapelle possedait un autel, qui portait le

nom d'un saint sous lequel on designait cette chapelle. A chacun de ces autels etaient
attachees une ou plusieurs fondations ou chapellenies, qui elles-memes etaient
dediees ä un saint, lequel pouvait etre different de celui de l'autel. Par exemple l'autel,
soit la chapelle de Saint-Antoine, avait des chapellenies dediees a Saint Antoine, ä la
Trinite, au Saint-Esprit et a sainte Marie-Madeleine. Soit pour l'autel, soit pour les

chapellenies, il y avait un recteur nomme par le chapitre, ou le «semainier du cha-

pitre», qui devait gerer les biens fonciers ou rentes, permettant la celebration des

messes sur l'autel et s'assurer que les conditions etablies par les testateurs ou les

donateurs etaient remplies. La nomination de ces recteurs et la surveillance des

clauses etaient une des täches principales du chapitre. Comme les fondations de

messes devinrent de plus en plus frequentes au XVe siecle, il y eut souvent des

oublis ou des abus qui causerent des conflits. Aussi, pour s'assurer de l'ordre et pour

Louis Blondel.

disposition des chapelles dans l'ancienne cathedrale de

^ Geneve est un probleme qui n'a jamais tte resolu. C. Martin
xKili dans son bei ouvrage sur Saint-Pierre n'a pas non plus

obtenu une solution 1. II convient avant tout de definir ce

qu'on entendait par chapelle. Dans de nombreux actes le
terme de chapelle est aussi employe pour des fondations
ou chapellenies institutes sur un autel dejä existant. De lä
des confusions et une incertitude sur le nombre et sur

1 G. Martin, Saint-Pierre, ancienne cathedrale de Geneve, 25-30.
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punir si cela etait necessaire les «crimes et defauts des recteurs du clerge et de ses

habitues», qui touchaient indüment des prebendes, le chapitre faisait faire des

visites ou verifications. Les commissaires preposes ä ces verifications se reservaient
de priver ces recteurs « de leurs chapelles, des fruits, distributions et autres remedes

de droit comme ils le jugeroient ä propos, pour la reformation de leurs moeurs, le

salut des fondateurs et 1'edification du peuple » 1.

Nous connaissons depuis longtemps le nombre de ces autels et celui des chapel-
lenies qui leur etaient attachees. Besson, dans ses Memoires pour Vhistoire ecclesias-

tique des dioceses de Geneve, Tarentaise, Aoste et Maurienne, paru en 1759 (p. 811),

en donne la liste complete. Outre le grand autel, il indique «23 autels subalternes,
dans lesquels etoient fondees 108 chapellenies (qu'il ne distingue pas en detail),
qui avoient chacune leur recteur institue et de la nomination de la cathedrale ».

Malheureusement il ne dit pas dans quelle partie de la cathedrale ces autels etaient
disposes. Nous avons alors cherche par un autre moyen ä situer Femplacement de

ces chapelles, en essayant de determiner quelques points fixes dans cette enumeration,

estimant que Besson avait suivi pour eile un ordre precis. Nous connaissons
d'une maniere certaine femplacement de quelques chapelles, grace ä de nom-
breux actes qui nous sont parvenus. Par exemple: celle de Notre-Dame, la plus
au nord, sous la tour du nord, appelee maintenant chapelle de Portugal; celle
de Saint-Michel, pres de la porte, du cote septentrional; celle de Saint-Eustache,
fondee ä cote de la porte du choeur capitulaire, du cote du sud, et encore plusieurs
autres, comme celle de Saint-Nicolas 2. Nous avons pu constater qu'en effet la liste
de Besson suivait un ordre topographique, donne certainement par une visite.

Cette opinion est confirmee par un autre texte, copie faite par H. Gosse d'un
Inventaire de la cathedrale de Geneve, deposee aux Archives de Geneve sous la
cote M. H. 53, N° 472 3: «Visites en un grand cahier recouvert de parchemin,
contenant 68 feuillets, faites par les reverends Srs. Richard de Rossillion,
Andre du Groset, Pierre Monod, Dominique de Virier et Pierre Farod, chanoines
de la cathedrale de Geneve, et par elles deputes ä cet effet le 23 j anvier 1490,
sous le pontificat du pape Alexandre sixieme, en vertu de l'usage ancien
confirme jusqu'alors de son plein droit et juridiction, reduites en probante forme

par les notaires Humbert Gruet et Antoine Richard ä ce commis et par eux signes
en fin avec plein pouvoir non seulement de visiter toutes les chapelles, etc...». Alors
que la liste de Besson commence par la chapelle paroissiale de Sainte-Croix, cette

1 Arch. d'Etat Geneve, Ms. hist. 53, n° 472, copie H. Gosse. Inventaire de la cathedrale par
Rev. Guilliot.

2 Pour Nore-Dame: C. Wirz, Regesten z. Schw. Gesch. aus den päpstlichen Arch., Heft. 5,
n° 357; A.Sarasin, «Obituaire de Saint-Pierre», Mem. Soc.hist. Geneve, XXI, 127, 92, 59,149, 203,
246; Reg. Cons., VIII, 392; IX, 472, pour Notre-Dame; 288 Obit., pour Saint-Michel; Chap.
Saint-Eustache, R. 2; Besson, cit. 40, pour Saint-Nicolas.

3 Cet inventaire a ete fait par le chanoine J.-Antoine Guilliot.
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visite debute par la chapelle de Saint-Nicolas, qui ne vient qu'en second dans la
serie Besson. Pour la suite, l'ordre est le m&me, sauf que la visite de 1490 intercale
1'autel Sainte-Croix entre les Innocents et Saint-Antoine, "nous verrons plus loin
pourquoi. Cette visite donne en detail les autels et les chapellenies, ainsi que les fon-
dateurs. Besson a done aussi suivi l'ordre d'une visite, et si le debut n'est pas le

meme, cela provient de la disposition de l'etat des lieux ä cette epoque.
Le choeur capitulaire formait un enclos completement ferm6 qui comprenait

toute l'abside surelevee qualifiee de sancta sanctorum (ou sanctuaire), la croisöe et
la premiere travee de la nef ä l'ouest de la croisee. En ce point, la cloture formait
un jube reliant les piliers, qui ne fut demoli qu'en 1541 L A l'int4rieur de cet enclos,
reserve au chapitre, s'appuyaient les rangees de stalles, dont le nombre est inconnu.
Trois portes, dites portes du choeur, y donnaient acces (fig. 1). La porte principale
etait dans l'axe de la nef, precedee de plusieurs marches, et les deux autres dans
l'axe du transept. Celle du sud etait la porte de Saint-Eustache, du nom de la
chapelle voisine. C'est la meconnaissance de cet etat des lieux avant la Reforme
qui a empeche les historiens de comprendre le terme de choeur, qu'ils confon-
daient avec le sanctuaire de l'abside. Cette cloture du choeur ne remonte cer-
tainement pas ä la construction de la cathedrale, eile a ete ajoutee apres coup,
probablement au milieu du XIIIe siecle, comme pour toutes les autres cathedrales
de France.

La chapelle de Sainte-Croix, nous le prouverons plus loin, se trouvait sous une
arcature du jube, ä droite de la principale entree du choeur capitulaire, done dans la
nef. C'est par eile que commence la liste Besson, alors que la visite de 1490 debute

par la chapelle du transept sud, pour ne prendre qu'au passage Sainte-Croix, en
descendant vers l'ouest de la cathedrale.

En plus de ces deux listes d'autels, de la mention precise de quelques chapelles,
nous avons encore d'autres actes confirmant la topographie de la cathedrale. Ce

sont l'ordonnance concernant l'ordre des sepultures. La premiere, datee du 4 mars
1455, a ete reproduite par Albert Sarasin dans la publication de l'obituaire de Saint-
Pierre 2. La cathedrale est divisee en trois parties, en excluant le choeur et le sancta

sanctorum, toujours ä disposition du chapitre. La premiere est reservee ä l'ense-

velissement des prelats et des chanoines, la deuxieme aux barons et nobles, la troi-
sieme aux bourgeois, citoyens et commerQants. La premiere partie comprend tout
l'espace compris ä droite et ä gauche du choeur capitulaire, soit les transepts et

les bas-cötes jusqu'a l'alignement du mur posterieur (soit le jube) du choeur et aux
autels de Saint-Jaques et Saint-Eloi, de bise (nord), de Saint-Antoine de vent (sud);
la seconde comprend la travee suivante, jusqu'aux autels Saint-Martin de bise et

1 1er aoüt 1541. R. C., 35, fo. 301.
2 Obituaire, 288, tire du Ms. lat. 67. Bibl. Geneve. II y a des erreurs de lecture.
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Louis BlQTidel -

Fig. 1. — Emplacement des chapelles de l'ancienne cathödrale Saint-Pierre Geneve.
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Saint-Andr6 de vent; enfm la troisiäme s'etend jusqu'a la porte principale et ä la
chapelle de Saint-Michel, des comtes de Genevois.

Cette ordonnance fut modifiee par les Statuts capitulaires du 24 septembre
1483, contenus dans la bulle pontificale de 1484, dans le sens que tous les ecclesias-

tiques ou laics pouvaient se faire enterrer k partir des chapelles de Sainte-Croix et
de Sainte-Catherine jusqu'a la porte d'entree de la cathedrale (done les parties deux
et trois precedentes), ä condition de payer, pour les nobles laics, les bourgeois,
les raarchands, jusqu'a 60 sous, pour les altariens, les chapelains et les notables
ecclesiastiques ayant fait des legs, jusqu'5 30 sous1. Ces derniers actes situent exacte-
ment sept chapelles qui concordent absolument avec les visites.

Cependant la chapelle de Sainte-Croix, que plusieurs auteurs situent fausse-
ment dans le transept nord, qui faisait pendant ä celle de Sainte-Catherine contre la
clöture du choeur, etait-elle au sud ou au nord de la porte de ce choeur Bien que
les visites commencent par le sud de la cathedrale, on pourrait avoir une hesitation.
Mais nous avons trouve une preuve de son emplacement dans le recit de l'institu-
tion de la cure de Sainte-Croix, transportee ä Annecy dans l'öglise de Saint-Fran-
Qois, le 24 mars 1557: « dont l'office se faisoit sous le jube ä cote droit de l'entree
du choeur par rev. Maurice Novelat, qui ne retrouvant pas de la sürete, non plus que
ledit Ruffy de la prendre k Geneve, la prist en embrassant l'autel de Sainte-Croix
situee de meme a l'imitation de celui de Geneve ä cote droit de l'eglise de Saint-
Francois d'Annecy » 2. L'emplacement de Sainte-Croix, chapelle paroissiale, est
done döfinitivement fixe ä droite, done au sud de la porte du choeur, cot6 de l'epitre.

La liste de Besson enumere vingt-trois autels et cent-huit chapellenies, alors

que la visite de 1490 ne donne que dix-neuf autels et cent-une chapellenies. Cette
difference provient de ce que cette derniere visite ne mentionne pas les autels de la
chapelle du cardinal d'Ostie (les Macchabees), ni l'autel eleve dans le cloitre. De

plus, Besson n'oublie pas la chapelle de Saint-Theodule, qui aurait ete transferee
ä l'autel Saint-Andre, apres la construction de la chapelle du cardinal, alors que la
visite de 1490 passe sous silence cette chapelle. Mais ce renseignement de Besson

est errone, car Saint-Theodule fut demoli seulement en 1491 et non en 1402, epoque
de la construction des Macchabees 3. II est curieux que la visite de 1490 ne fasse pas
mention de cette chapelle de Saint-Theodule, encore existante; par contre le trans-
fert de l'autel Saint-Theodule sur l'autel Saint-Andre est aussi une erreur; un texte
des registres capitulaires indique que cette fondation a ete reportee sur l'autel de

1 Bullariufn magnum romanum, IX, part. 3, 294.
2 Ms. Hist. 53, cit. anc. fo. 37, nouv. 95 vo.
3 Chapelle Saint-Theodule: Reg. capitulaires, Ier, 9 et 13 juillet 1491. Nous devons rectifier

notre article au sujet de cette chapelle, induit en erreur par Besson sur la date de sa demolition;
cette chapelle n'etait pas sur Pemplacement des Macchabees, mais au sud du perron d'entree de

Saint-Pierre; cf. Genava, XVIII, 49.



— 55 —

Saint-Sebastien, dans la chapelle du cardinal. Geci ne nous autorise pas ä dire que
Besson a utilise une visite anterieure ä 1490, ce n'est que probable.

Nous avons done pu determiner ainsi 1'emplacement de toutes les chapelles
de Saint-Pierre, sauf deux, dont la situation est tres vraisemblable, sinon certaine,
les autels des Saints-Innocents et de Saint-Macou. Iis semblent tous les deux

appuyes, Fun au sud, l'autre au nord, contre la cloture du chceur. Pour les

Saints-Innocents le fait est presque certain, ä cause de la disposition des tombes
retrouvees dans le transept sud, pres de la croisee et en face de Saint-Nicolas 1.

D'autre part, il est peu probable qu'il y ait jamais eu d'autels contre les parois
ouest des transepts, 1'officiant devant dans ce cas regarder l'occident, mais cette

regle de l'orient n'est pas absolue.
Comme nous donnons un tableau recapitulatif de toutes les chapelles et chapel-

lenies, il nous semble inutile de les enumerer en detail; nous indiquerons seulement

quelques renseignements concernant les chapelles les plus visitees par les fideles

du moyen äge et du XVe siecle. Ajoutons que notre tableau est plus complet que
la visite de 1490, qui dejä avait laiss6 des passages en blanc; nous avons pu le

completer par des actes originaux de dotation ou de fondation, corriger aussi des erreurs
de lecture.

En suivant l'ordre de Besson nous voyons en premier lieu l'autel et la chapelle
de Sainte-Croix. Cette chapelle etait done ä droite de la porte du choeur, au centre de

la nef, contre le jube. Son autel etait l'autel paroissial de Sainte-Croix, paroisse
entourant la cathedrale. C'est un usage tres frequent qu'ä cote de l'autel principal,
dependant de l'eveque, les cathedrales possedent un autel paroissial distinct. Notre-
Dame de Lausanne avait aussi un autel paroissial dedie a Sainte-Croix. La cure de
Geneve avait ses offices particulars et son cimetiere, etabli sur la Cour-Saint-Pierre,
devant le perron de la cathedrale, ainsi que son clocher, la fleche ou aiguille placee
sur la croisee, et qualifiee de « beffroi de Sainte-Croix» (cuiusdam beffrey Sancte-

Crucis) 2, ou encore clocher «du Meytet» (milieu). La tour du nord contenait
les cloches episcopales, celle du sud etait le clocher du chapitre.

La porte centrale du chceur etait preeedee de quelques marches, encadree,
comme nous le voyons, ä droite par la chapelle et l'autel de Sainte-Croix, ä gauche
par la chapelle de Sainte-Catherine. D'apres les actes on voit que ces autels etaient
places sous des arcades sur lesquelles s'elevait la galerie du jube. Cette disposition

est importante au point de vue historique, car*eile elucide une question tres

1 Le fait que la visite de 1490 place les Innocents entre Saint-Eustache et Sainte-Croix,
avant de passer ä l'autel Saint-Antoine, indique bien que les trois premieres chapelles etaient du
cöt.e de la nef contre le choeur, et non, comme Saint-Antoine, contre la paroi sud. D'autre part les
tombeaux d'Humbert Fabri et de Robert de Saint-Germain sont au meme endroit, face ä la
chapelle Saint-Nicolas; Obit., 122, 239.

2 Fabrique de Saint-Pierre, comptes Reg. 2, Quiblet, charpentier; Chapitre, comptes et
mandats, Quiblet, en 1510; ibid., Jaques Bronge, en 1510.
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controversee. C'est devant ces deux chapelles que le Conseil general s'assemblait
quand il ne se reunissait pas au cloitre, le conseil faisant face ä la nef. Encore le 4 fe-
vrier 1537, il est dit que «lo Conseil general ä la fa§on accoustumee est ete tenu
dedans l'eglise de Saint-Pierre, les syndicques et conseil estant assys a la porte du
cceur oü soloient estre les chapelles Sainte-f et Sainte-Catherine »L C'est k l'autel de
Sainte-Catherine que les 6veques, au moment de leur intronisation, apres avoir ete
jusqu'au grand autel, revenaient sur leurs pas devant le choeur, pour promettre
solennellement de respecter les franchises. Blavignac et d'autres encore, trompes par
le mot choeur, croyaient que cette cerömonie se passait sur un petit autel de Sainte-
Catherine, entre les deux grands autels places dans le sanctuaire de l'abside.

La galerie du jube, nous le savons par plusieurs actes, ne devait pas seulement
soutenir les ambons pour la lecture de l'Epftre et de l'Evangile et donner acces ä
la chaire, mais elle etait encore utilisee par le chapitre pour regier des contestations
et signer des contrats2. En somme, la cathedrale etait bien la maison du peuple et
des citoyens, qui s'y rassemblaient dans toutes les occasions et fetes interessant la
vie politique de la communaute, mais seule la partie entre l'entree et le choeur
leur etait accessible, le reste de la cathedrale etant reserve ä l'eveque et au
chapitre.

La chapelle de Saint-Nicolas et de Tous-les-Saints, la premiere a droite de

l'abside, maintenant celle de Rohan, a ete faussement attribuee ä Notre-Dame.
Elle possedait neuf chapellenies dont deux furent fondees par l'eveque Guillaume
Fournier de Marcossey, dediees ä Saint-Nicolas et ä Tous-les-Saints. C'est la

que cet eveque fut inhume, comme le prouve Facte de ses executeurs testa-
mentaires, en 1378. Sa dalle funeraire fut utilisee pour le tombeau de Rohan. La
chapelle suivante, dans le croisillon sud, etait dediee ä Saint-Jean-Baptiste, avec
dix chapellenies, dont quelques-unes datent du X11 Ie siecle, comme celle de Pierre
de Poulier et de Mathieu de Saint-Jeoire, chanoines. La porte qui ouvre dans cette
chapelle est posterieure au XVIe siecle et a 6te reconstruite en 1886.

La chapelle de Saint-Eustache, placee pres de la porte, k l'exterieur de la
cloture du choeur, du cote sud, face au transept, avait ete fondee par le chanoine
Pierre Luyset. Citee des 1361, dotee encore en 1363, elle possedait trois chapellenies.
La porte voisine du choeur fut refaite par les altariens de Saint-Pierre, qui la firent
repeindre ainsi que l'autel, qui fut «recouvert» — je pense par une arcade — et

repeint3. Suit la chapelle des Innocents, qui devait aussi etre appuyee k la cloture
du choeur, avec deux chapellenies, fondees par le chanoine Robert de Saint-Germain,
en 1351. Elle possedait un saint sepulcre et le jour de sainte Sydonie la procession
du saint suaire s'y rendait. L'acte de fondation est interessant, il specifie qu'un

1 R. G. 30, fo. 164 vo.
2 Reg. du Conseil, IV, 115, pour le jube.
3 Obituaire, 92.
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bröviaire, lie ä une chaine de fer, devait etre ä disposition des pretres pauvres, que
le fondateur devait etre enterre devant cet autel et que chaque annee treize pauvres
du Christ devaient y recevoir des distributions. La chapelle de Saint-Antoine, qui
est ä l'emplacement actuel des stalles, avait sept chapellenies et des fondations des

de Saint-Jeoire et des d'Arenthon. Quant ä la chapelle de Saint-Laurent, une travee

plus a l'ouest, eile avait au moins huit chapellenies. II est possible qu'elle ait aussi

occupe la travee suivante, qui sans cela aurait ete depourvue de tout autel, comme
celle qui donne acces ä la chapelle de Brogny.

La chapelle du cardinal de Brogny fut appelee dans la suite des Macchabees,

peut-etre du fait que c'etait une Machaberia, comme le disent deux textes de 1493 et

1499, ou chapelle funeraire, mausolee de famille, oü reposait non seulement le

cardinal, mais aussi d'autres membres de sa famille, comme l'eveque Francois de Mies1.

Elle etait dediee a Notre-Dame, et les reliques des saints Macchabees, qu'on y
aurait trouvees au XVIe siecle, doivent etre un apport tres tardif, n'ayant pas eu
d'influence sur sa denomination. Nous ne pouvons aborder tout ce probleme ici.
Cette chapelle, outre l'autel principal, en avait deux autres, celui de Saint-Sebastien,
du cötö nord, celui de Saint-Blaise, du cöte sud. Iis etaient separes du reste de la
chapelle par une grille en fer forge.

La chapelle de Saint-Theodule, seule de son genre, etait un petit edifice en
saillie sur la fagade de la cadhedrale, ä droite de l'entree principale. Elle possedait
deux chapellenies: Saint-Theodule et Saint-Maurice, fondees par le chanoine Girard
Tavel, en 1365. Elle fut, comme nous l'avons dit, demolie en 1491, et son autel
transfere dans les Macchabees.

La premiere chapelle, avec sept chapellenies, ä gauche en entrant dans la cathe-
drale, etait celle de Saint-Michel, bien connue, car les syndics et le conseil s'y rendaient
le mardi et le vendredi pour assister a une messe. C'est dans cette chapelle qu'etait
conservee l'arche avec les archives de la Communaute. Laseptieme chapellenie avait
ete instituee tres anciennement par les comtes de Genevois. C'est ici que les detenteurs
d'offices et aussi des vicaires generaux, comme Henri Fabri en 1427, prötaient
serment. La suivante, en direction de l'orient, avec l'autel de l'Annonciation-Notre-
Dame, n'avait que trois chapellenies, fondees par les nobles d'Hauteville des la fin
du XIVe siecle; puis venait l'autel de 1'Invention de Saint-Etienne, fondation des
de Rossillion, qui etait situee ä cöte de la porte conduisant au cloitre. L'autel, ä la
suite, dedie ä Saint-Martin, n'avait que trois chapellenies, il avait ete fonde par
l'eveque Martin de Saint-Germain vers 1303. Cet eveque semble avoir ete enterrö
tout aupres. La chapelle dediee aux saints Jacques, Georges et Eloi (ou Alexis),
ondee par le chanoine Nicolas de Greysier, etait dotee de six chapellenies, toutes

1 C. Wirz, op. cit., t. 6, 47, 223; II. Naef, Genava, XV, 102 sq.; L. Blondel, Genava,
XVIII, 48 sq.; L. Blondel, La chapelle des Macchabees, 1938.
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institutes par des families seigneuriales, comme les de Chissier, de Menthon, de

Langin. L'autel voisin, contre le pilier formant angle avec le transept nord, n'a ete
fonde qu'en 1491 par Rev. Antoine Piochet, sous le vocable de Saint-Maurice.
Revenant en arriere, la visite passe ä la chapelle Sainte-Catherine, dont nous avons
dtjä parle, et qui avec ses sept chapellenies s'appuyait au jube. Les fondateurs les

plus anciens, comme Aymon d'Orlier, doyen d'Annecy, Jean Buemond, aussi doyen
d'Annecy, remontent au XIIle siecle. Encore contre la cloture du chceur, probable-
ment face au transept nord, on voyait l'autel Saint-Macou ou Maculfe, fonde par
Jean Simonet, chanoine du XVe siecle.

II ne reste plus qu'ä parcourir les chapelles des croisillons au levant du transept
nord. Dans la premiere travee voisine du choeur, on voyait les deux autels de Saint-
Jean l'Evangeliste et du Saint-Esprit. Gelui de Saint-Jean etait, avec ses quatre
chapellenies, une crtation de l'eveque Allamand de Saint-Jeoire, de meme que celui du

Saint-Esprit. Sur six chapellenies, quatre avaient aussi ete dotees par le meme

eveque avant 1360. II a du etre enseveli en face de ces autels. La chapelle du Saint-
Esprit etait le siege de la tres ancienne confrerie portant ce nom. Par la creation,
au XVe siecle, de la sacristie, derriere cette chapelle, la disposition des autels a du
etre modifiee. Pour terminer, la derniere chapelle au nord etait celle de Notre-Dame,
la plus riche de toutes et la mieux pourvue, avec ses quinze chapellenies. La deuxieme
de ces chapellenies avait ete dotee par l'eveque Aymon de Grandson avant 1260,
la troisieme par l'eveque Pierre de Faucigny, mort en 1342. La dixieme avait ete

institute par l'eveque de Belley, Nicod de Begnins, la onzieme par Pierre de Begnins,
dont on voyait encore l'inscription et les armes peintes contre le mur, au dire de

Senebier, qui, d'autre part, fait erreur en affirmant que c'etait une chapelle de

Sainte-Croix. Toute la chapelle etait tres decoree avec des peintures et des fresques.
C'est la qu'ont ete enterrees les princesses de Portugal.

Mentionnons encore la chapelle de Saint-Pierre, construite dans le cloitre,
avec un autel et deux chapellenies, fondee par Jean Mercier, citoyen, k la fin du
XIVe siecle. Notre description serait incomplete si nous ne disions encore quelques
mots concernant les autels principaux de la cathedrale. Tout au fond du sanctuaire
etait dispose le maitre autel (maius ou magnus altare) et plus en avant, au-dessus

des degres conduisant a l'abside ou sancta sanctorum, un deuxieme autel, plus

petit (parous altare). Blavignac dit avoir retrouve la base de trois autels et place

entre les deux plus grands l'autel qu'il pense etre celui de Sainte-Catherine; nous

avons vu que c'etait une erreur L Ces deux autels sont cites des le debut du XIIIe
siecle, a l'occasion de beaucoup d'actes solennels conclus dans cette partie de l'eglise.
II n'est pas impossible que le grand autel ait ete deplact et que la troisieme

fondation se rapporte ou ä ce deplacement ou ä une base de crucifix. L'un de ces

1 Mem. Soc. Hist. Geneve, VIII, 11.
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autels, le plus grand semble-t-il, etait recouvert de futaine-velours L On sait aussi

que le retable de Conrad Witz döcorait l'un de ces autels, probablement le petit2.
Tous les autels dont nous avons parle, ä part ceux des croisillons, etaient places

contre les clotures du choeur et les parois exterieures des bas-cotes de la nef. Font
exception la chapelle du cardinal et Saint-Theodule. II semblerait, d'apres les

descriptions, que des grilles en fer fermaient une partie de ces bas-cotes devant les

chapelles. Tout a disparu dans les annees qui ont suivi la Reforme, principalement
de 1536 a 1545. On a peine ä se representer l'etat ancien de la cathedrale, aux murs
rehausses de couleur et de fresques, sa cloture du choeur avec son jube et ses autels,
ses nombreuses chapelles tendues de tapisseries et de riches Stoffes, sans compter
les ouvrages d'orfevrerie et les statues3.

** *

Le cloltre de Saint-Pierre. — Des fouilles fortuites pour l'amönagement de

cables electriques aux alentours de la cathedrale nous ont permis de completer nos

renseignements sur le plan du cloitre de Saint-Pierre. Les donnees que nous avons
sur ce monument sont tres insuffisantes. C. Martin en a dessine le plan theorique,
sans pouvoir fournir plus de precisions.

La destruction du cloitre s'est accomplie en plusieurs etapes. Apres la Reforme
les constructions annexes furent transformees en logements pour les ministres ou
les particuliers, la salle capitulaire devint la salle de reunion du Consistoire, le cloitre
proprement dit, avec sa place et ses galeries, continua ä subsister pour les Conseils

generaux et k servir de cimetiere pour des gens de qualite. Cependant son entretien
etait tres insufiisant et, ä la fin du XVIIe siecle, il tombait en ruines (fig. 2).

Le grand immeuble au nord-est, maintenant propriete Rochette, est sur l'em-
placement de la maison de l'official, avec ses dependances et ses divers corps de logis,
dont nous ignorons la distribution. La partie Orientale etait ä la fin du XVe siecle
habitee par le chanoine Pierre de Lornay et plus tard par l'officiel Chappuis,
qui detenait aussi tout l'immeuble sur la rue de l'Eveche. On y trouvait les salles de
la cour de rofficialat, avec son auditoire, annexees a l'habitation de l'official. Cet
office du vicariat episcopal a ete ratifie vers 1225 pour la juridiction contentieuse 4.

II ne faut pas confondre le lieu ou se tenait cette cour de justice avec la maison

1 Cf.: Comptes de la fabrique de Saint-Pierre, passim.
2 L. Blondel, Bull. Soc. Hist. Geneve, VII, 1940, 290. A notre avis ce retable decorait le

«petit autel», le «grand» ayant ete peint en 1468 par un artiste auquel on donne trois ecus (Reg.
capit., 5 avril 1468).

3 Pour les peintures, cf. Genava, XXIII, 25 sq.
4 Pour de Lornay: Reg. capit., 13 mai 1485, 15 juin 1496. Pour Pofflcialat: E. Rivoire,

Sources du Droit, I, 367-401; Regestre Gen., 634, n° 2. Pour la rue menant ä 1'officialat: Ghapitre,
Gr. 18, fo. 160 vo.
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dite du «Sceau», ä la rue de l'Hötel-de-Ville, oü avait lieu l'expedition des actes.
Cette maison de la cour de l'officialat, apres la Reforme, fut louee ou abergee k
Pierre Malagnod et ä Jean Malbuisson, puis a Guy de Serignac, en 1550; sa veuve
l'avait encore en 1563. Entre cet immeuble et la cathedrale se trouvaient les anciennes
cuisines du chapitre et une cour appelee le « petit cloitre». Ce petit cloitre est sans
doute le cloitre particulier des chanoines ä l'epoque oü ils vivaient en congregation.
II etait au XVIIe siecle encombre de« briques» et de debris de construction. Tout cet
ensemble de bätiments fut acquis en 1655 par Isaac Gallatin, apres avoir appartenu
temporairement a Isaac Balexert. Gallatin acquiert encore au couchant une grange
de Judith Galline, qui confmait aux galeries du cloitre et qui avait remplace l'entree
laterale de ce cloitre 1. Ce point est qualifie d'ancienne chapelle sur le plan a vue du
XVIIe siecle. En 1698 l'ancien premier syndic Ezechiel Gallatin2 demande ä recons-
truire son immeuble. De longues discussions s'engagent avec le Conseil, la Chambre
des Comptes et le Conseil des CC, concernant les alignements a observer, les

hauteurs, les droits sur le petit cloitre. Le procureur general proposait de ne pas recons-
truire et de reserver cette place pour une esplanade au nord de Saint-Pierre. Le CC

finalement autorisa la reconstruction, sous plusieurs reserves d'alignement et aussi
ä condition de laisser subsister la galerie du cloitre attenant a cet immeuble,
a l'occident.

Le nouvel edifice fut commence en avril 1699, mais entre temps la galerie
du cloitre, contigüe ä cette parcelle, s'ecroula. Devant cette nouvelle situation,
Gallatin demanda la creation d'une rue sur cet emplacement, qui desservirait son

entree principale. La decouverte de tombes au moment de la pose des fondations
causa un grand emoi dans les Conseils. Ceux-ci fmirent par accorder la demolition

de ces ruines, la creation de cette rue, ainsi que la reconstruction du perron
de la porte conduisant a la cathedrale. Des clauses et servitudes speciales concer-
naient la place du petit cloitre 3.

Apres ces premieres transformations, les trois autres cotes du cloitre subsistaient

avec les immeubles qui les entouraient au nord et ä l'ouest. Nous ne ferons pas ici
la provention de ces parcelles qui avaient ete subdivisees en lots assez reguliere pour
des habitations. La plus importante etait la maison des clers du choeur, ou
Innocents, donnant sur la Cour-Saint-Pierre, qui finit par appartenir aux Bogueret
et au ministre Dufour4. Cet immeuble, en saillie sur la place et formant Tangle avec

1 Abergements, Gr. I, fo. 514, Gr. 5, soit Maison de ville, 20, fo. 351; Gr. 2, fo. 49 vo.
Pour les acquisitions Gallatin: Eveche, Gr. I, r. fo. 601 vo. Extr. Eveche 38, cottet B,

fo. 83 bis; R. C. de 1655, 275, 300, 327, etc... Subhastations, 3 nov. 1655, fo. 163 vo., 11 aoüt,
fo. 146.

3 Pour ces tractations: R. G. de 1698: 290, 291, 293, 306, 322 vo, 325, 330; pour 1699: 37, 38,

118, 120, 121, 124, 132, 134, 138-142, 162, 281. Chambre des comptes, Reg. 10, 174 vo. Pour 1701:

R. C. 221, 463, 497, 521. Pour 1702: R. G. 34-38, 205, 390.
4 Pour Bogueret: Eveche, Gr. I, r. 592 vo, 591. Abergements Maison de Ville, n°21, f° 143, etc.
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la rue de l'Eveche, n'etait separe de la cathedrale que par la grande porte du cloitre.
II est bien visible sur la gravure de Diodati, gravee en 1675.

Un autre document precieux est le plan Du Chätelard en 1707, qui montre
la disposition en saillie de cet edifice, auquel etait annexee une cour crenelee du
cote de la porte du cloitre 1. Hamann a mal interprets le dessin de Diodati, qui
montre bien cette cour crenelee, non a l'alignement de la cathedrale, mais avangant
au couchant. Le plan a vue du XVI Ie siecle est malheureusement tres peu exact,
mais anterieur ä la construction de Gallatin et a la creation de la rue 2.

La question du cloitre fut de nouveau posee en 1720 et 1721, a la demande de
GedSon Mallet qui voulait reconstruire sur cet emplacement un immeuble. Apres de

longues tractations, des echanges, achats et ventes de terrain, apres s'etre mis d'accord
sur de nouveaux alignements, Facte du 27 septembre 1721 autorisa Mallet ä entre-
prendre sa contruction 3. Une nouvelle rue etroite etait creee contre la cathedrale,
ä la place de 1'ancien Consistoire; en compensation le nouvel immeuble pouvait etre
avance sur la Cour-Saint-Pierre, en prenant comme point fixe Tangle N.-O. de

l'ancienne maison des clercs du chceur. Tous les anciens edifices disparurent avec
les dernieres galeries du cloitre. Les actes et discussions nous renseignent en partie
sur 1'ancien etat des lieux. Mallet, on le sait, fit appel au grand architecte frangais
J.-Frangois Blondel pour les plans de sa maison 4. Le Consistoire, qui dejä avait
du en 1711 abandonner la salle du chapitre, transfera ses locaux dans un nouvel
immeuble, en face des Macchabees, anciennes halles amenagees a cet effet en 1715 5.

Des restes visibles du cloitre il ne subsiste plus que la magnifique porte romane
qui donnait acces ä la cathedrale et des traces d'arcs contre Saint-Pierre. Le
nouveau peristyle, edifie de 1752 a 1755, a fait disparaitre les derniers restes de

la galerie sud. Des releves du XVIIIe siecle, reproduits par C. Martin, donnent
la fagade nord de l'eglise et la vue de l'escalier montant ä la porte, ainsi que le

plan de ces degres ä double rampe qui conduisaient aussi ä la salle du Consistoire,
au-dessus du promenoir. Nous savions d'autre part que la porte principale du

cloitre, avec sa galerie occidentale, etaient dans l'alignement exact de l'ancienne
fagade de la cathedrale. Du cote oriental on voyait, par l'escalier et ses murs, que
le promenoir suivait la fagade de la maison Gallatin. Mais tout le cote nord n'avait
pu etre determine. Les fouilles qui ont coupe les murs tres pres du sol ont permis de

situer avec precision les fondations des promenoirs nord, est, et sud. Le plan du cloitre
est celui d'un quadrilatere irregulier de 23 m. 75 de largeur, promenoirs compris,

1 Mem. Soc. Hist Geneve, gr. in-4, t. 6; Et. Clouzot, Anciens plans de Geneve, nos 57, 58.
2 J.-B.-G. Galiffe, Geneve hist, et arch., 200.
3 Chambre des comptes, Reg. Fin. A, 13, fos. 262 vo., 264, 24 vo.; Fiefs, Reg. G, 31, mises

ä fief, fo. 643; Reg. des affranchissements, 17, p. 643, 645; Subhastations de 1722, 46 vo., 47 vo.;
Abergements, n° 38, fo. 643; R. C. de 1721-1722 (n° 220), p. 274, 275, 363, 425.

4 La maison bourgeoise en Suisse, vol. II, 1940, XXXIV-XXXV.
5 Guill. Fatio, « La Taconnerie », Nos Anciens et leurs (Euvres, 1914, 86.
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du nord au sud; de 24 m. 50 de longueur, de Fest ä l'ouest du cöte du lac, et seulement
de 22 metres du cöte de la cathedrale. Les promenoirs avaient une largeur de 4 m. 20

environ, murs non compris, celui du sud un peu plus large avec 4 m. 70. Les arraehe-

ments des voütes, encore visibles contre la cathedrale, indiquent que ce promenoir
etait divise en cinq travees, de la porte principale ä l'escalier montant ä l'entree de

la cathedrale. Mais ces arraehements montrent aussi qu'il y avait de ce cöte des

niches ou basses voütes qui devaient surmonter des monuments funeraires. C'est

du reste la qu'on transporta en 1701 les restes d'Aggripa d'Aubigne, «ämain droite
en entrant dans ledit cloitre par la porte de la cour St. Pierre, oü il y a une niche

sans aucune epitaphe et oü on pourrait facilement mettre un si ainsi on le souhaite... »*

On connait aussi la position du « second pilier de l'arcade qui soutient le batiment
du consistoire»2. Par deduction, on voit que les promenoirs est et ouest avaient aussi

cinq travees, par contre celui du nord, peut-etre termine par lachapelle etl'autel de

Saint-Pierre, devait avoir au moins six travees. En plus de la porte principale,
decoree d'un arc trilobe sur la cour Saint-Pierre, reproduite par Diodati, il en existait
une autre sur la rue de l'Eveche, dans le prolongement du promenoir oriental. C'est
la qu'etait la grange Galline, que le plan a vue indique: « hic semble une chapelle ».

II est possible que ce passage voüte conduisant a cette entree ait fait croire k une

chapelle. Les actes et reconnaissances donnent tous en ce point une porte avec

passage, indivis entre les proprietaries voisins.
Cette porte laterale fut toujours un objet de contestations. Le 22 janvier 1466

le chapitre decide de la murer. Mais P. de Lornay et son voisin de Luyrieux, tous
deux chanoines, semblent l'avoir fait rouvrir, ce qui causa un grand scandale. II y
eut enquete, menaces de punition, pour finir, tout s'arrangea, a condition de refaire
cette porte en bois de chene, de la pourvoir de barres de fer, de chaines, de deux
clefs, une des clefs restant entre les mains de de Lornay, mais a la condition de la
restituer au chapitre ä requisition 3. Lorsque les immeubles qui bordaient le cloitre,
et dont nous avons retrouve les alignements, furent convertis en logements au
XVIe siecle, cette porte fut supprimee, mais rouverte en 1547 sur l'ordre du Conseil
« pour qu'on puisse circuler plus librement » 4.

Quant a de Lornay, il dut restaurer ou reparer sa maison qui touchait le
batiment du tresor (actuellement la sacristie), en 1485. A cette date on l'empeche d'ap-
puyer son toit contre le mur du tresor, et il faut que le pied de son mur soit recouvert
de pierres de revetement.

Nos fouilles nous ont encore permis de voir que les maQonneries etaient extreme-
ment dures, revetues aux angles de molasses taillees. En deux endroits on a coupe

1 R. C., 1699, p. 150, 151, 154.
2 R. C., 1699, le 21 avril, p. 140.
3 Reg. Capit. 22 et 25 janvier, 4 mars 1466.
4 R. C., 42, fo. 222, le 22 aoüt.
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des sepultures placees sous le dallage du promenoir. II semble y avoir eu du cöte
oriental une petite annexe, formant saillie sur le preau, avec un amoncellement de

gros cailloux et de l'argile; y avait-il lä un puits nous ne pouvons l'affirmer. Les
fondations de la maison sur la rue de l'Eveche presentaient de nombreuses
refections, aussi avec des contreforts en molasse sur la rue. A part ces renseignements,
nous n'avons aucun document qui nous permette de definir l'architecture du cloitre,
qui devait etre remarquable, si on en juge par le dernier temoin, la porte sur la cathe-
drale. La distribution generale du plan comportait autour du preau quatre prome-
noirs, celui du sud, contre la cathedrale, etant surmonte d'un etage avec la salle
du chapitre. Au nord se trouvaient les cuisines, avec le refectoire donnant sur
le petit cloitre, reserve aux chanoines. Du meme cote, sur la rue, la maison et la
cour de l'official. Au nord des maisons capitulaires donnant sur la rue de l'Eveche,
enfin, ä l'ouest, la maison des Innocents. Dans les caves de la maison Rochette
(auparavant Gallatin), on voit encore une base de pilier tres ancien, qui doit etre

un reste des caves capitulaires. II y aurait peut-etre lä encore d'autres decouvertes
ä faire, car Gallatin semble s'etre servi de bases anterieures pour sa maison.

Nous mentionnerons succinctement les documents qui concernent l'histoire
du cloitre. II est cite dejä en 1119, son refectoire en 11341. A cette epoque
le chapitre vivait encore en communaute et les moines du prieure de Satigny pou-
vaient y prendre place pendant les repas des chanoines. Bonivard pensait que le

chapitre suivait la regle de saint Augustin, mais ne sait pas quand cette communaute
fut supprimee. On doit la placer au debut du XIIIe siecle, au moment ou les chanoines

commencent ä s'etablir dans des immeubles en dehors du grand cloitre, ä la rue des

Chanoines (rue Calvin). Cependant meme cette rue etait pourvue d'une porte 2.

En 1334, toute cette partie de la ville, cloitre compris, fut incendiee 3. Le cloitre
eut beaucoup ä souffrir, en 1441, de l'ecroulement de la facade nord de la cathedrale.
On sait que la salle capitulaire et le promenoir de ce cote furent ecrases 4. En 1504

on repave le preau du cloitre, ce qui represente une surface de trente-deux toises,
qui correspond en gros ä nos mesures 5. Des reparations sont notees en 1504 et en
1515 dans la chambre et le poele de la maison des Innocents. Aussi, en 1515, on refait
le toit des cloitres, les trois pans, pendant quatre journees. Ceci indique avec le

passage suivant des comptes, que les trois galeries etaient surmontees d'un simple
toit ä une pente, ä part celle de la salle capitulaire. «Item en fayre l'arc butant
dessus les clostres »6. La salle capitulaire, qui occupait le premier etage contre

1 Regeste, n08 256, 283.
2 Genava, XVI, 117.
8 Mem. Soc. Hist. Geneve, IX, 309 et XXI, 247.
4 Bullarium, t. II, 87. Copies Godefroy, Ms. Hist. Arch. d'Etat. 31, t. V, fos. 226, 231 sq.
6 Comptes et mandats Portef. Ill, oct. 1504. Comptes fabrique Saint-Pierre, reg. 2.
6 Ibid., en 1505. Comptes et mandats du chapitre 1515, etc.
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l'eglise, etait une longue salle de 4 m. 70 de large sur au moins douze metres de

longueur. G'est lh que se tenaient les seances du chapitre, de nombreux actes ont ete

conclus dans cette salle. G'est Ik aussi que plus tard Calvin a siege pendant plusieurs
annees.

Le cloitre, depuis le debut de la communaute genevoise, a ete le lieu de reunion
des citoyens. Toute la vie politique de la cite s'est deroulee entre ses murs. Lieu
consacre des Conseils generaux, il etait aussi le rendez-vous des commer^ants, des

juristes, des notaires du diocese tout entier. A cause de l'oflicialat et aussi des adju-

Fia. 3. — Anciennes facades de la eatMdrale et des maisons du cloitre,
d'aprös Diodati, en 1675.

dications, ventes, admodiations, qui se faisaient jusqu'ä extinction de la chandelle
placee contre un des piliers du promenoir, il devait y avoir une vie intense sous ces
arcades L Le cloitre etait aussi un lieu de sepulture prefere de la noblesse et des bourgeois

riches. Les confreries, comme Celles du Saint-Esprit, l'abbaye de Saint-Pierre,
et bien d'autres encore, y tenaient leurs assises et leurs banquets. Les fetes carna-
valesques des Innocents, suivies du repas de 1'Exchoncet, se deroulaient aussi dans
ces lieux 2. Apres la Reforme, qui avait ete solennellement decidee ici meme, la
nouvelle republique continua ä utiliser le cloitre pour ses Conseils generaux. En
1536 le conseil decida de tenir, dans les memes lieux, la cour des sujets de chapitre
« estant ycelle oste celle chiere qu'il disparient les banches et conclud que la elle

1 Reg. Cons., IX, 10 nov. 1523, 33.
9 Bull. Soc. Hist. Geneve, VII, 291.
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soit tenue les jours de la cour accoustume »1. Cette cour de chapitre remplagait la
cour de l'officialat.

Nous ne savons pas ou se tenaient les syndics pendant les conseils, probable-
ment sous les arcades, et les citoyens dans le preau. Une table de pierre servait aux
actes, on y deposait les batons syndicaux. Cette pierre fut remplacee en 1541 par
une autre provenant de la maison de ville 2.

En 1547 (Mandats, portef. 29 oct. 1547), on refait encore les toits des prome-
noirs, mais les travaux de reparation deviennent rares et, avec la diminution des
Conseils generaux, le cloitre est delaisse; il tombe peu ä peu en ruine 3.

** *

L'image de ce monument ne serait pas complete si nous omettions de decrire
la place du grand cloitre, maintenant la Cour-Saint-Pierre. Cependant nous ne
ferons que mentionner quelques traits particuliers (fig. 3). Le cimetiere paroissial
de Sainte-Croix y alignait ses tombes jusque devant le perron de la cathedrale.
Tout le tour de la place, et aussi contre la maison des clercs du choeur, se serraient
les banches des notaires et des boutiques vendant des objets de saintete. De tout le
diocese on venait passer des actes dans ces petites maisons legerement construites,
qui ne disparurent qu'en 1536 4. Au pied du perron polygonal, devant la cathedrale,

s'elevait un grand pilier de pierre, bien visible sur la gravure de Diodati.
Ce pilier enigmatique est cite en 1417, ä propos d'une sepulture voisine 5. Dans un
curieux acte de 1505, nous voyons que les debiteurs insolvables, apres avoit ete

promenes par les rues, devaient mettre bas leurs chausses et frapper trois fois ce

pilier avec leur cul6. C'etait done un pilier de justice, utilise peut-etre aussi pour
placarder des avis ofliciels. Plusieurs actes notaries ont ete conclus devant lui
entre autres en 1510. II a joue un role dans l'affaire des placards, au debut de

la Reforme, le 9 juin 1532; Jean Goulaz « avait attache un de ces ecrits au pilier
devant l'eglise de Saint-Pierre », le 3 fevrier 1534. Nycolas Porral et ses acolytes sont
blesses pres du meme pilier 7. Mais, le 2 novembre 1537, on apprend qu'il a ete mis

bas,etleConseil ordonne ä ceux qui ont fait le coup de le relever dans les vingt jours.
Cet ordre resta sans effet et, le 24 mars 1538, Jean Lambert regoit la mission de le

redresser 8. En 1687, comme on devait reconstruire le perron de la cathedrale, la

1 Reg. Cons., XIII, 486.
2 R. C., 10 oct. 1541, fo. 354 vo.
3 Compt.es" et mandats portef., 29 oct. 1547.
4 R. C., 17 nov. 1536.
5 Testaments en portef. Mermet Tissot de Feygeres, 13 mars 1417.
6 Rivoire, Sources du Droit, II, 173, en 1505.
7 Not. latins, V, 358 (Claude Vandel not.) cite en 1534: Reg. Cons., XII, 103, 448.
8 R. C., 1537, fo. 84 vo., le 2 nov., en 1538, fo. 13 vo., le 24 mars, pilier encore cite en 1557.
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colonne est transportee et deposee an cloitre 1. On tenait done ä la conserver, mais
eile ne fut jamais remise en place. La disposition de cette colonne, au pied du perron
cathedral, est en relation avec une coutume certainement tres ancienne. A cöte de

son aspect judiciaire, eile rappelle en quelque mesure le culte des pierres. N'est-elle

pas aussi en relation avec l'antique usage de rendre la justice sur le perron du palais
feodal, l'eveque seigneur feodal de l'empire ayant rendu la justice devant sa cathe-
drale L'usage de rendre la justice devant les cathedrales a et6 frequent au debut
du moyen äge. Du reste, si les Conseils generaux se sont tenus au cloitre capitulaire,
ainsi qu'une partie de la justice episcopale, ce n'est probablement qu'un deplace-
ment de cet usage dans un lieu voisin pour des raisons de commodite. Dans de

solennelles occasions, des fetes, et aussi dans des accords avec les citoyens et
bourgeois, comme par exemple en 1309, oü il y eut un compromis, l'eveque se presente
sur le perron 2. Jeanne de Jussie dit aussi que leConseil general du 3 juillet 1533 se

serait «tenu devant Saint-Pierre», le registre dit simplement in claustro, mais la
place devant la cathedrale s'appelait aussi in claustro. Encore en 1225 Aimon d'Orlier,
vidomne, assiste de prud'hommes, rend une sentence sous l'autorite du seigneur

eveque de Geneve et «par son ordre special», ante portam Beati Petri3.
L'usage de dresser des piliers sur les places pour rappeler des actes infamants

semble s'etre perpetue tres tard ä Geneve; encore en 1537 on trouve ce passage:
« Des piliers. Icy est parle des pilliers qu'aultreffois sont taillez pour escrire les noms
des traictres condempnez. Est arreste que Ion les face escrire et dresser et que l'on y
mette des colliers»5. A plusieurs reprises il est fait mention de ces piliers pour les

traitres, plantes sur les places publiques. Celui de Saint-Pierre avait encore une autre
signification; e'etait certainement un pilier de justice, mais peut-etre aussi le symbole
de la juridlction episcopale. Tout aupres se trouvait encore une grosse pierre, qu'en
1546 on transporte äl'interieur de Saint-Pierre. «Item pour fere desterre pour mettre
la grosse pierre questoy devant Sainct Pierre dedant ledit lyeu, une furgale de sappin
et ung ran de fouz Ff., s. 3 5.» II est possible que ce soit un bloc servant de table
ä cote de la colonne et qui, delaisse, avait peu a peu ete enterre par les deblais du
cimetiere. Je ne crois pas que la colonne ait supporte une croix, elle ne semble pas
en tout cas avoir le caractere d'un calvaire.

** *

Cette etude ne pretend pas epuiser le sujet tres vaste de l'histoire des institutions

et des dotations religieuses a l'interieur de la cathedrale, pas davantage l'aspect

1 Chambre des comptes, Fin. A, 9, 1687, fo. 305.
2 Mem. Soc. Hist. Geneve, IX, 262.
3 Mem. Soc. Hist. Geneve, IV, part.2, n° 31.
4 R. C. 7, nov. 1537, fo. 86 vo.; cf. aussi: Reg. Cons., XI, 174, 322.
5 Comptes et mandats, portef. Guigonet Bachellar, le 31 dec. 1546.
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de ses abords, avec ses maisons capitulaires, l'Eveche, la Chantrerie, la tour capitu-
laire et l'enceinte du grand cloitre1. Ce quartier ä part formait un tout avec ses

prerogatives et sa juridiction particuliere, et ä lui seul il meriterait un travail special.

TABLEAU DES CHAPELLES (AUTELS) ET DES GHAPELLENIES
DE L'ANCIENNE CATHfiDRALE SAINT-PIERRE A GENEVE

Chapelles Chapellenies Fondateurs
Bes-
son

Visite
1490

Sainte-Croix Autel de la paroisse. 1 5
Saint-Nicolas 1. Saint-Nicolas Chanoine Hugonin (Hugues Bonin), avant 2 1

1301. (Saint-Nicolas, R. 1.)
2. Saint-Nicolas. Chanoine Jean Malliard, f av. 1449. (Saint-

Nicolas, R. 9.)
3. Saint-Nicolas. Rev. Pierre de Bellerive (pour Belle-Terre)

et Hugues (Regis) des Arts d'Arthaz
(Saint-Nicolas, R. 3, 1391, Obit. 165 d'Arthaz,

Bellerive, R. 4, 1396.)
4. Saint-Claude. Rev. Hugonin Regis (cf. ci-dessus et Galiffe,

Gendalogies, I, 500).
5. Saint-Claude. Rev. Hugonin Regis d'Arthaz ou des Arts

(ut. supra).
6. Saint-Nicolas- Ev. Guillaume Fournier de Marcossey (Saint-

Tous-les-saints. Nicolas, R. 2, test. 1378).
7. Saint-Nicolas. Ev. Fournier de Marcossey, (ut. supra).
8. Saint-Etienne- Chapelain Etienne Galopin (Saint-Etienne,

protomartyr. R. 7, f av. 1444).
9. Saint-Pierre Chan. Nicod Perchierii (St-Pierre R. 3, f

avant 1436)
Saint-Jean 1. Saint-Jean- Rev. Mathieu de Saint-Jeoire (Foras, Armo3 2

Baptiste. Baptiste. rial, 1288-1311, Obit. 119 et N°).
2. Saint-Jean- Chan. Jean Roland (Saint-Jean-Baptiste,

Baptiste. Reg. 5, 16, 1449).
3. Saint-Jean- Chan. Pierre de Poulier (de Pouilly, 1262-

Baptiste. 1294).
4. Saint-Jean- Chan. Pierre Durand Petromand (Durand

Baptiste. Pescadrez, teste en 1373, Obit., 105, 3).
5. Saint-Jean. Chan. Guillelme Falconis (1371-1381, Obit.

162, 3).
6. Saint-Jean-, Chan. Pierre Boussand (Bouczan, Obit. 95,

Baptiste. 299, cit. 1397).
7. Sainte-Marie- Chan. Girard Trombert [Obit. 31, 2, 1377-

Madeleine. 1408, Sainte-Marie-Madeleine, R. 18, sans
fondation).

1 Nous donnons le plan general de cette enceinte du grand cloitre dans L. Blondel, Origine
et developpement des lieux habites, p. 29, pl. 18; cf. aussi Genava, XVII, 41; Id., Notes d'archeologie

genevoise, flg. 7, p. 29.



— 69 —

Chapelles Chapellenies Fondateurs
Bes-
son

Saint-Jean
Baptiste.

Saint-
Eustache.

Saints-
Innocents

Saint-
Antoine.

Saint-Antoine

Saint-Andre.

8. Sainte-Marie-
Madeleine.

9. Saint-Jean-
Baptiste.

10. Saint-Jean-
Bap tiste.

Saint-Eustache

Saints-Innocents.

Saint-
Laurent.

1. Saint-Antoine.

2. Saint-Antoine.

3. La Trinite.
4. Saint-Esprit.

5. Sainte-Marie-
Madeieine.

6. Sainte-Marie-
Madeleine.

7. Oubli6e (Marie-
Madeleine).

1. Saint-Andre.

2. Saint-AndrA

3. Saint-AndrA

4. Saint-Vincent.

5. Saint-Andre.

1. Saint-Laurent

Jean Gay, citoyen (1426, Reg., I, p. 18,
Diverses chap. Saint-Pierre).

Cure de Fegere (Jean Roland, cure de Fe-
gäre, fond. 1449, Obit. 260, 3. Div. chap. 1,
16).

Chan. Jean Gavid (teste en 1482).

Chan. Pierre Luiset (citee en 1361, dotee
1363, teste 1368, Obit. 129,1).

Chan. Robert de Saint-Germain (1351, test,
en portf. Obit. 99, 112, 113, 122, etc.)

Humbert Dupont (H. de Ponte, cure d'Ayze
en 1416, doyen d'Aubonne, chancel. Eve-
che (Saint-Antoine, R. 4 de 1456. Cf. aussi
Obit. 116, 5, confondu avec Dupont,
cure de Seyssel, test. 1402).

Etienne de Thone {de Thono, fond., 1335,
Obit. 73, n. Div. Chap. St. P. I, f. 15).

Andre de Thonnex (cit. 1327, Obit. 124).
Etienne de Saint-Jeoire, clerc, (teste en

1332, Obit. 54, 4); aussi D. Et. de Saint-
Jeoire en 1345. Div. chap. I, 36 vo.

Chantre Jaque d'Arenthon (test. 1397).
Obit. Ill, 6. Marie-Madeleine, R. 1, acte
1407.

Jaque d'Arenthon (ut supra).

Chan. Amedee d'Arenthon (test. 1427,
Marie-Madeleine, R. 3).

Nobles de Cholex {Obit., 222, 2, 292.
Raymond de C., chan. Idem, chev. 1273. Don
en 1303 Mermet de C. ffeu Wuillelme,
Saint-Andre, R. I.)

Ysembard Bochet cit. (viv. 1332, 1344, Ga-
liffe, Gen. II, 87. Chap. Saint-AndrA R. 9,
1368).

Chan. Etienne de Compey {Obit. 270, 3,
Saint-Andre, R. 8, 1348, cite 1329-
1359).

Chan. Richard d'Allod (d'Aille, teste 1389,
Galiffe, Gen. II, 6; Obit., 82).

Girard D'Aiguenoire, recteur (de Aqua nigra,
f av. 1428, chap. Saint-Andre, R. 11. Cf.
Galiffe, Gen., fonde en 1401 Chap. Saint-
Andre, reg. 2,15.)

Nicolas de Saint-Germain, chantre {Obit.,
104, n. 1294-1304).
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Chapelles Chapellenies Fondateurs Bes-
son

Visite
1490

Saint-
Laurent

Notre-Dame
(fondee
par le
cardinal de
Brogny,
1405-1406)

Saint-
Sebastien

Saint-
Blaise.

Saint-Theo-
dule, de-
molie 1491

Saint-Pierre,
cloitre.

Saint-Michel.

2. Invention-de-
Saint-Etienne.

3. Saint-Etienne.

4. Saint-Laurent
et Saint-
Etienne.

5. Saint-Jean
Baptiste et
Saint-Laurent.

6. Saint-Etienne
et Saint-Laurent.

7.
8.

Saint-Sebastien

Saint-Blaise:
2 recteurs.

1. Saint-Theodule.
2. Saint-Maurice.

1. Saint-Pierre.

2. Saint-Jean
Baptiste.

1. Saint-Michel.

2. Saint-Michel.

3. Saint-Denis.

Girard de Pontverre, chan. (ou Guichard de

Pontverre, fondee avant 1328, chap.Saint-
Etienne, R. 1, Obit., 24).

Chan. Henry de la Balme (chan. 1304, oncle
du suivant.Galiffe, Gen.,I,519,DesBalmes).

Henry de la Balme, juriste (test. 1365. Ga-
liffe, Gen., I, 519; Obit., 108, Chap. Saint-
Etienne R. 3).

Jean L'Hoste, damoiseau, (Div. chap. Reg.. 5,
16, en 1417; Obit., 98).

No. Francois Chambrier (sixieme chapelle de
Saint-Etienne, 1513, R. 10; Obit., 133,
196).

Oubli6e.
Indiquöe seulement dans la liste Besson.

D. Pierre Fabri, eveque de Röge (Riez) (fondee:

1411, Macchabees, chap. Saint-Blaise,
R. 1).

D. Pierre de Magnier. chan. et prevöt Saint-
Andre de Grenoble (fondee en 1405, Macchabees,

chap. Saint-Blaise, R. 1).
Cf. aussi: P. Conflgnion, 1478 (Not. lat.

Braset, I, 92).
Chan. Girard Tavel (fondee en 1365, Saint-
Theodule, Gr. I). Transferee autel Saint-

Sebastien, chapelle du cardinal de Brogny
(reg.cap.); chap. Saint-Maurice, R. 1,1424,
aussi fondee par Girard Tavel.

Jean Mercier, citoyen, 1364-1385 (chap.
Saint-Pierre, R. 1; Obit. 107).

Jean L'Hoste (test. 1417, Galiffe, ms. 39,
42; Obit., 107). Cf. aussi: Saint-Jean-
Baptiste ä Saint-Laurent.

Ame Messerier, Sr. D'Aulliouran (Messier
ou famille noble de Meyserier.) Fran$. Mes-

serii, chapelain pour cette chapellenie
1476, not. lat. 1, 91.

Girard d'Ornex, chan. (Obit., 174. Girod
d'Ornex, 1290-1310, Regeste Gen.)

Pierre de Saint-Jeoire, chan. (Obit., 212, 266,
chap. Saint-Denis, R. 1,1363).

10

11

12

13
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Chapelles Chapellenies Fondateurs
Bes-
son

V isite
1490

Saint-Michel

Annonciation
Notre-Dame.

Invention-de-
Saint-Etienne
Saint-Martin.

Saint-Jaque,
Saint-George
et Saint-Eloi
(Alexis)

Saint-
Maurice.

4. Saint-Denis,
soit Saint-Michel

5. Saint-Michel.

6. Saint-Michel.

1. Saint-Michel.

1. Annonciation
Notre-Dame

2. Annonciation
Notre-Dame.

3. Annonciation
Notre-Dame.

1. Saint-Etienne.

1. Saint-Martin.

2. Saint-Martin.

3. Saint-Cosme et
Damien.

1. Saint-Jaque.

2. Saint-Jaque (a
l'autel Saint-
George)

3. Sainte-Marie-
Madeleine.

4. Saint-
Christophe.

5. Saint-Jaque.
6. Saint-George.

1. Saint-Maurice.

Jean, clerc. (Perret Jean, clerc, test. 1348;
Saint-Michel, reg. 5, 2 vo, Obit. 224 n°.)

Etienne de Pougny (erreur pour Pregnin ou
Pirignin, chan. (Saint-Michel, Cot. 5, 2 vo,
fond, en 1367. Obit. 131, Saint-Michel, R.4.)

Francois Regis (Fran$ois de Artas, not.,
fond. 1373. Galiffe, Gen., I, 500, Saint-
Michel, R. 2.)

Comtes de Genevois (des la fin du XIIe siecle,
part. 1178 et 1195, Obit. Regeste: 404, 460).

Louise d'Hauteville (Dame de Saint-Paul,
fe. de Viry Foras, Arm., debut XVe
siecle. chap. Ann. R. I, 1498.)

Dame d'Hauteville (Prob. Catherine, 1396-
1440. Galiffe, Gen., I, 528.)

No. Nicod d'Hauteville (Galiffe, id., fin
XIVe siecle, cit. 1396. Confr. Saint-Esprit,
9, 35 vo.).

Richard de Rossillion (1508, Obit. 88 n).

Eveque Martin de Saint-Germain (fondee
vers 1303, Regeste, 782. Obit., 83, 2).

Hugon d'Espagnier (D. Hugues d'Espagny
alias deSaint-Apre,1317-1350,chap. Saint-
Martin, R, 2, acte de 1370. Obit. 169 n).

Rd. Pierre Chatrier (Pierre Chatreis chan.
et medecin f vers 1399, Obit. XI).

Chan. Nicolas de Greysier (Chan. 1286-1304,
Obit. 145).

Rd. Jean de Chissier, chan. (2 chan., un en
1350, 1'autre vers 1349. Obit. 138, 224.)
Humbert de Chissier fonde l'autel Saint-
Jaque le 6 aoüt 1437, Obit. 137, probable-
ment avec Jean.)

Francois de Menthon (| en 1493, Obit. 237).

Rd. Jean de Quintal, chan. (f vers 1362,
Obit. 116, n.)

Mermet Mariglier (vers 1375. Obit. 101 n.)
Richard de Langin (de Veigy, l'un 1444-

1460,1'autre vers 1468, Foras, Arm.)
Rd. Antoine Piochet (f av. 1437. Obit. 268)

a probablement 6t6 transportee de Saint-
Theodule aprös 1491, actes Piochet-Tavel
unis. Dite nouvellement fondee: Obit. 212,
Saint-Maur. R. 2 (1447). Andre de Mal-
venda fonde des messes sur cet autel. Obit.,
163.

14

15

16

17

18
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Chapelles Chapellenies Fondateurs Bes-
son

Visite
1490

Sainte- 1. Sainte- Chan. Aymon d'Orlier (doyen d'Annecy),cit. 19 15
Catherine. Catherine. 1417. Obit. 262. Autre doyen 1258-1266.

2. Sainte- Jean Boumond (err. lect. Buemond) et Mer-
Catherine. met du Pressoir (Buemond, sacristain,

Sainte-Catherine, R. 7, 1401, vers 1287.
Du Pressoir d'Evian, marguillier, cit. 1374,
Obit. 94 n).

3. Sainte- Pierre Luyset, chanoine (teste 1368, Obit.,
Catherine. 129).

4. Sainte- Pierre Luyset, chanoine (ut supra, fondle
Catherine avant 1360. Inventaire n° 4, 36 vo.).

5. Sainte- Guiliaume Tonnerat, chan. d'Evian (teste
Catherine. 1389, Obit. 60).

6. Sainte- D. Amblard de Genville (de Joinville, teste
Catherine. 1429, chantre. Obit. 21 n.).

7. Sainte- Ut supra.
Catherine.

8. Sainte- D. Mermet Pennet, Dr theologie (1504, Div.
Catherine. Chap., I, 27).

Saint-Macut 1. Saint-Macut. Jean Simonnet (Simonet, chan. des 1448. 20 16

(Maculfe, Obit. 189. Saint-Macout, R. I, 1498).
Macou.)

Saint-Esprit. 1 Saint-Esprit Eveque Allamand de Saint-Jeoire (fondees 21 17
2 Saint-Esprit. avant 1360, mais dotees ä nouveau.
3

'

Saint-Esprit. Saint-Jean, ev., R. 26; Invent, chapelles,
4 1 Saint-Esprit. fo. 21, chap. Saint-Esprit, reg. 15, 37 sq.).
5. Saint- Yolande de Montfort (fe. Fran?. Balli, fond.

BarthMemy. avant 1355, teste 1417. Saint-Esprit, reg.
n° 30*»s, Obit. 158 n.).

6. Saint- Pierre des Maisons, doyen d'Allinges (vers
BarthMemy. 1399).

Saint-Jean- 1. Saint-Jean-Ev. Eveque Allamand de Saint-Jeoire, fondees 22 18

I'EvangMiste. 2. Saint-Jean-Ev. en 1360. (Cf. ut supra: Chapelle Saint-Es¬
3. Saint-Jean-Ev. prit et Saint-Jean-Ev., R, 26; Messeinst.
4. Saint-Jean-Ey. par Armand Goyet en 1521.)

Sainte-Vierge 1. Notre-Dame Chan. Martin Bastard {Obit., 95 n., teste 23 19
(Notre-Dame). 1311).

2. Saint-Jean- Eveque Aymon de Grandson (f en 1262. Obit.
Evangeliste. 248 n. fin episcopat 1260).

3. Notre-Dame. Eveque Pierre de Faucigny (1312-1342. Obit.
OA riA \

4. Notre-Dame.
JHi III). J

Jean Retruson (Pour Jean Retonsor, Reton-
deur, notaire. Obit., 179 n., id. par erreur
av. Pierre-Jean not., qui teste en 1368. Re-
tondeur, cit. 1367: div. Chap. I, 33).

5. Notre-Dame. Chan. Jean de Rossillion (doyen d'Allinges,
Eveque de Lausanne, en 1324, + en 1341.
Obit., 102).
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Chapelles Chapellcnies Fondateurs
Bes-

son
V isite
1490

Sainte-Vierge
(Notre-Dame).

6. Saint-Jean -

Baptiste.
7. Notre-Dame.

8. Notre-Dame.

9. Notre-Dame.
10. Notre-Dame.

11. Notre-Dame.

12. Notre-Dame.

13. Notre-Dame

14. Notre-Dame.

15. Saint-Pierre.

Chan. Henry de la Balme (vers 1304. Galiffe,
Gen., I, 519).

Chan. Rudolphe de Montmaieur [Obit., 127,
1343-1346).

Isabelle Brictonaz (Guillaume Emonet alias
Brictonis, carpentator en 1462, Liv.
Bourgeois).

Isabelle Brictonaz. Ut supra.
Rev. Nicod de Begnins, 6veque de Belley.

(Fondee le 10 juin 1387. Invent. n° 4,
33 vo.)

Chan. Pierre de Begnins (Obit., 102, fondee
avec son frere l'eveque, 1387, ut supra).

(Div. chap. reg. I, 36.)
Chanoine de Lausanne. (Doit etre Pierre de

Saint-Jeoire, chanoine, Geneve et
Lausanne, qui est cite 1323-1344, Foras, Arm.)

Meme chanoine. (Cf. ci-dessus et aussi autre
Pierre de Saint-Jeoire, chanoine, Geneve,
fonde une chapelle le 25 aoüt 1413, Foras.)

Sr. de Saint-Jeoire. (Plusieurs cites:
Rodolphe de Saint-Jeoire, deux de ce nom au
XIII® siöcle, un autre qui teste en 1348.
Obit., 111.)

Rd. Pierre de Saint-Michel (chancelier de
Savoie,| vers fin 1482, chap. Saint-Pierre,
R. 12).




	Autels, chapelles et cloître de Saint-Pierre ancienne cathédrale de Genève

